
  

 
 
 
 
 
 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 

LE 23 FÉVRIER 2026 À 18 H 30 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

 
 

1. Ouverture et vérification du quorum 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
3. Procès-verbal de correction – Point 4.0 de la séance extraordinaire du 17 décembre 2025 
4. Procès-verbal de correction – Résolution 2025-12-338  
5. Procès-verbal de correction – Résolution 2025-12-339 
6. Décision à prendre relativement à un employé suspendu le 17 décembre 2025 
7. Décision à prendre relativement à une entente (transaction-quittance) à intervenir avec 

l’employé ayant fait l’objet d’une suspension le 17 décembre 2025 
8. Période de questions 
9. Levée de la séance 

 
 

 
 
 
 
 
 
Walter Letham 
Maire 
 
Le 20 février 2026 


